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Procès-verbal 
du CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 
de l’École secondaire de la Cité 

 
 
No. de la 
résolution 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PROVINCE DE QUÉBEC 
CENTRE DE SERVICES SCOLAIRE DES-PORTAGES-DE-L’OUTAOUAIS 
ÉCOLE SECONDAIRE DE LA CITÉ 
 
Vous êtes par la présente convoqué(e) à la séance du conseil 
d’établissement qui se tiendra le lundi 3 juin 2024 à 18h30, au local 204. 
 
SONT PRÉSENTS 
Mesdames  
Bettyna Bélizaire Membre de la communauté 
Lauri-Anne Decoste Membre du personnel de soutien 
Marie-Claude Giasson Enseignante 
Myriam Séguin Parent 
Magda Sylvestre Membre de la communauté 
Madeleine Vallières Enseignante 
Alexandra Vachon Francisco Parent 
  
Messieurs  
Nabil Ajji Conseiller en orientation 
Laurent Bergeron-Collin Parent 
Djibril Niang Enseignant 
Ibrahim Daher Parent 
 
PARTICIPENT ÉGALEMENT 
Mme Catherine Dubuc Directrice 
M. Joffrey Huguet-Latour Directeur adjoint 
Mme Gabrielle Belzile-Quévy Directrice adjointe 
 
SONT ABSENTS 
Isaak Nault Élève 
Fatma Ben Omrane Élève 
Irène Havyarimana Parent 
 
1. PRÉSENCES ET VÉRIFICATION DU QUORUM 
La présidente accueille les membres, constate le quorum et ouvre la séance 
à 18h34. 

  
 2. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR      
 La présidente fait la lecture de l’ordre du jour.  Quelques modifications sont 

apportées. 
Sujets retirés 
8.2 Vente de vêtements sportifs 2024-2025 
 
Sujets ajoutés 
8.5 Mise à jour – vente de chandails 
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Il est proposé par Madame Alexandra Vachon Francisco, appuyé par 
Madame Marie-Claude Giasson, d’adopter l’ordre du jour avec les 
modifications proposées. 
  
Adoptée à l’unanimité 
 

 3. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 13 MAI 2024 
 Il est proposé par Madame Alexandra Vachon Francisco, appuyé par 

Madame Myriam Séguin, d’adopter le procès-verbal. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

 4. SUIVIS AU PROCÈS-VERBAL 
 Madame Dubuc mentionne que le cours de mise à niveau en mathématique 

aura un cahier numérique au même coût que la version papier.   
 

 5. Période d’intervention du public 
 Aucune intervention 
  
 6. MESSAGES DES REPRÉSENTANTS 
 6.1 Personnel de l’école 
 • Dernières périodes pour la révision de la matière avant la fin de 

l’année. 
• Quelques préoccupations en lien avec la sécurité en face de l’école 

en lien avec la construction des immeubles.  Il serait important de 
regarder à l’option d’avoir un passage pour les piétons. 

 
 6.2 Parents  
 • Quelques commentaires sont émis en lien avec le système 

d’éducation québécois est certaines disciplines telles que le français, 
la mathématique et la science. 

 
 6.3 Élèves 
 Représentants absents 

 
 7. MESSAGE DE LA DIRECTION 
 L’équipe de direction partage différentes informations : 

• Des remerciements sont adressés à tous les membres du personnel 
pour leur précieuse collaboration tout au long de cette année et ce, 
même en situation de grève.   

• Des ressources supplémentaires ont été octroyés à l’école.  Il y aura 
l’ajout d’un.e secrétaire et de 0,5 technicien.ne en travaux pratiques. 

• Ateliers de prévention offerts par le service de police de la ville de 
Gatineau en lien avec les activités de fin d’année des finissants. 
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• Le gala méritas aura lieu le jeudi 6 juin 2024 en soirée et le gala 
sportif et culturel le lundi 10 juin à l’heure du dîner. 

• Une course école aura lieu le mardi 11 juin. 
• L’activité de fin d’année aura lieu le mardi 11 juin. 

 
 8. DÉCISIONS 
 8.1 Activités parascolaires 2024-2025 
CÉ #2324-42 Monsieur Joffrey Huguet-Latour partage la planification des activités 

parascolaires qui pourraient être offertes cet automne à l’école.  Les 
activités pourront avoir lieu si des entraîneurs sont engagés.  Les frais pour 
la ligue et l’embauche des entraîneurs seront défrayés via la mesure 
« Parascolaire ».  Les parents paieront le coût de l’uniforme qui sera 
déterminé à l’automne.  Les activités proposées seront : futsal, basketball, 
volleyball, cheerleading et badminton. 
 

- CONSIDÉRANT que l’article 87 de la Loi sur l’instruction publique 
(LIP), donne au conseil d’établissement, le mandat d’approuver la 
programmation des activités proposées par la direction; 

 
- CONSIDÉRANT que le conseil d’établissement peut exiger une 

contribution financière de la part des utilisateurs de ce service, 
conformément à l’article 91, 1er par. de la Loi sur l’instruction publique 
(LIP), et que ces revenus tout comme ces dépenses s’ajoutent au 
budget de l’école; 

 
- EN CONSÉQUENCE, sur proposition de Madame Madeline 

Vallières, appuyé par Madame Myriam Séguin, il est résolu à 
l’unanimité; 

 
- D’ADOPTER la planification des activités sportives.  

 
 8.2 Vente des vêtements sportifs 2024-2025 
 Sujet retiré 

 
 8.3 Assemblée générale 2024 
CÉ #2324-43 Madame Catherine Dubuc propose de tenir l’assemblée générale le 10 

septembre 2024 à 18h30.  Trois postes de 2 ans seront en élection cette 
année. 
 

- CONSIDÉRANT l’obligation par la Loi sur l’instruction publique (LIP 
de convoquer les parents à l’assemblée annuelle avant la fin 
septembre de l’année scolaire;    

  
- CONSIDÉRANT que les membres du conseil d’établissement ont été 

consultés;    
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- EN CONSÉQUENCE, sur proposition de Madame Marie-Claude 

Giasson, appuyé par Madame Alexandra Vachon-Francisco, il est 
résolu à l’unanimité; 

   
- D’ADOPTER la date de l’assemblée annuelle le mardi 10 septembre 

2024 à 18h30.   
 

 8.4 Rapport annuel 2023-2024 
CÉ #2324-44 Madame Catherine Dubuc présente le rapport annuel 2023-2024 en 

collaboration avec Madame Alexandre Vachon Francisco, présidente. 
 

- CONSIDÉRANT que l’article 82 de la Loi sur l’instruction publique 
(LIP), prescrit que le conseil d’établissement prépare et adopte un 
rapport annuel contenant un bilan de ses activités ; 

 
- CONSIDÉRANT que le rapport annuel a été préparé par Madame 

Alexandra Vachon Francisco, présidente ;   
 

- CONSIDÉRANT que les membres ont eu l’opportunité de modifier ou 
d’enrichir le document ; 

 
- EN CONSÉQUENCE, sur proposition de Monsieur Laurent Bergeron-

Collin, appuyé par Monsieur Djibril Niang, il est résolu à l’unanimité ; 
 

- D’ADOPTER le rapport annuel 2023-2024.  
 

 8.5 Mise à jour – Vente de chandails  
 M. Jofrey Huguet-Latour présente le prix pour le chandail de type 

« kangourou » et les nouveaux prix en fonction de quantité à commander. 
Gilet à manches courtes : 9,84$ + taxes 
Kangourou : 24,05$ + taxes 
 

- CONSIDÉRANT qu’une demande de prix a été effectuée et que la 
compagnie avec les coûts les plus faibles est retenue; 
 

- CONSIDÉRANT que le montant demandé aux parents correspond 
aux frais exigés;  
 

- CONSIDÉRANT que l’achat du chandail est facultatif; 
 
- EN CONSÉQUENCE, sur proposition de Madame Alexandra Vachon 

Francisco, appuyé par Monsieur Laurent Bergeron-Colin, il est résolu 
à l’unanimité ; 
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- D’APPROUVER les frais pour la vente des vêtements et de retenir 
les services de la compagnie STAQ Promo.  

 
 

 9. INFORMATIONS 
 9.1 Comité de parents du CSSPO 

Madame Myriam Séguin partage les informations suivantes : 
• Discussions en lien avec le bassin de nouvelle école dans le secteur 

de Hull. 
• Achat du matériel scolaire par les écoles primaires. 
• Retour sur la rencontre du comité PPP. 

 
 9.2 Chandail des finissants 
 Les prix ne sont pas encore disponibles. Ils devraient l’être dans les 

prochains jours.   
Madame Dubuc propose un vote par courriel cette semaine lorsque les prix 
seront disponibles. 
 

 9.3 Rentrée scolaire 2024 
 Madame Catherine Dubuc informe les membres qu’une directive est émise 

de la part du gouvernement concernant les toilettes mixtes en avril dernier.  
La directive est effective maintenant.  Il n’est plus possible d’offrir des 
toilettes mixtes aux élèves dans les écoles.  Par contre, les installations déjà 
en placent pourront être conservées et utilisées. 
 

 9.4 Photos scolaires 2024-2025 
 Madame Catherine Dubuc mentionne que les services de la compagnie 

Photomania sont retenus pour 2024-2025.  Les photos pour les élèves 
finissants auront lieu le jeudi 5 décembre et pour les autres élèves, la prise 
de photos sera offerte lors de la journée pédagogique du 6 décembre 2024.  
La compagnie s’occupe de l’horaire.  Les parents pourront inscrire leurs 
enfants via un lien.  Toutes les photos seront disponibles pour Noël. 
Une attention particulière sera portée afin que les élèves soient bien placée 
pour la photo. 
 

 10. Varia 
Aucun sujet 
 

 11. Levée de l’assemblée 
 Tous les sujets à l’ordre du jour ayant été traités, il est proposé par Madame 

Marie-Claude Giasson que la séance soit levée à 19h57.  
 
La prochaine rencontre aura lieu le 3 juin 2024 à 18h30. 
 
________________________                               _____________________ 
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Alexandra Vachon Francisco                                 Catherine Dubuc 
Présidente                                                              Directrice 

  


